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Le chef du Departement federal de !'Interieur DFI 

Agglosuisse- Nouvelle definition des agglomerations de !'Office tederal de Ia statistique (OFS) 

Monsieur le President, 

Je vous remercie pour votre lettre du 31 octobre dernier dans laquelle vous exprimez vos reserves 
quant a une application pclitique de Ia nouvelle defir.ition des agglomerations de I'Office federal de Ia 
statistique (OFS}. Elle a retenu toute mon attention. 

La nouvelle definition de I'OFS utilise effectivement les trois variables que vous mentionnez (habi
tants, emplois et nuitees hötelieres converties) pour definir les zones urbanisees centrales d 'un seul 
tenant. lls'agit d'une approche morphologique. La methode utilisee repose a Ia base sur une trame 
faisant abstraction des frontieres administratives, permettant ainsi une stabilite des resultats lors de 
fusions de communes. Ces zones urbanisees centrales comportent un noyau a haute densite, avec 
une grande diversite de fonctions (Iogement, travail, services, formation, etc.). Neanmoins, Ia nouvelle 
definition ne repose pas uniquement sur des criteres morphologiques, mais egalement sur des cri
teres fonctionnels. A l'aide de l'indicateur des flux pendulaires, les zones centrales sont differenciees 
en zones principales et zones secondaires. De meme, les espaces dependants de ces zones cen
trales - les couronnes d'agglomerations - sont aussi determines a l'aide de l'indicateur des flux pendu
laires. Si le nouveau recensement de Ia population base sur les registres a effectivement modifie les 
donnees a disposition, les travaux de I'OFS montrent qu'il est toutefois possible de determiner les flux 
de pendulaires en appariant plusieurs registres. 

La nouvelle definition de l'agglomeration combine donc une approche morphologique et une approche 
fonctionnelle (flux de pendulaires) de l'urbanite. Elle s'appuie sur les developpements internationaux 
les plus recents en matiere de categorisation spatiale statistique, tout en les adaptant aux specificites 
suisses. 

Depuis pres d'un siecle I'OFS mesure tous les 10 ans l'urbanite de Ia Suisse a l'aide de criteres statis
tiques. Les perimetres d'agglomeration et Ia typologie de l'espace a caractere urbain servent egale
ment a de nombreuses analyses. Les travaux realises pour mettre au point Ia nouvelle definition ont 
toujours ete guides par les principes elabores en 2007 avec le groupe d'experts cree pour ce projet. 
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Je releverais notamment le fondement scientifique, Ia transparence et le fait que cette nouvelle defini
tion doit pouvoir servir de repere (mais de repere seulement) pour les autorites politiques. Pour un 
usage au niveaudes politiques sectorielles, il est tout a fait legitime d'adapter Ia nouvelle definition 
statistique de l'espace a caractere urbain en Ia completant par des criteres specifiques tels que ceux 
que vous citez au dernier paragraphe de votre courrier. Certains criteres mentionnes ne sont par 
contre pasdisponibles en termes statistiques, tandis que d'autres- tels que les flux financiers- pour
raient provoquer des Iiens de causalite circulaires puisqu'une partie de ces flux sont determines sur Ia 
base de Ia definition. 

Les quatre aspects importants que vous mentionnez ne nous semblent par consequent pas contradic
toires avec Ia nouvelle definition de I'OFS. Au contraire, cette derniere est une base solide, tenant 
campte de criteres uniformes pour toute Ia Suisse, sur laquelle les reflexions politiques peuvent se 
fonder. Par contre, ces propositions vont au-dela des täches de Ia statistique publique m~me si I'OFS 
pourrait apporter son soutien statistique, son expertise et son savoir-faire. 

L'OFS reste a votre disposition pour taute information complementaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a l'expression de ma consideration distinguee. 

4:~ 
Conseiller federal 
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